
 

 
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 21 avril 2011 - Convocation du 15 avril  
 
 
 
 
 

 
L’an deux mille onze le vingt et un  du mois d’avril à vingt et une  heures, le Conseil Municipal de la 
commune de Brouzet les Quissac s’est réuni au lieu habituel de ses séances  sous la présidence du 
Maire, Laurent ALBEROLA………...………………………………………………………………… 
Présents : MM. Laurent ALBEROLA - Claude DAUDE– - Samuel FEUILLADE - Didier CAZALIS - 
Thierry CHAPON – Julien ROCHETTE – Olivier HEYER - Thérèse LAURENS - Patricia GUENIOU 
- Sandrine BARRAL …………………………………………………………………………………. 
Absente : Lisbeth NATHAN………………………………………………………………………….. 
 
Approbation séance du 12 avril 2011:………………………………………………………………… 
Monsieur le Maire donne lecture de la séance du 12 avril 2011. Le conseil municipal approuve à 
l’unanimité des membres présents le procès-verbal de la séance du 12 avril 2011……………………. 
 
Budget primitif 2011 CCAS :…………………………………………………………………………. 
Monsieur le maire présente au conseil municipal  le budget primitif de l’année 2011 pour le CCAS de 
la commune qui s’équilibre comme ci-dessous :……………………………………………………. 

- Fonctionnement : dépenses………………….. 1 331.00 €…………………………………. 
                             Recettes ………………….. 1 331.00 €…………………………………. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l’unanimité des membres présents le budget 
primitif 2011 du CCAS tel que présenté ci-dessus……………………………………..................... 
 
Budget primitif 2011 assainissement :……………………………………………………….......... 
Monsieur le maire présente au conseil municipal  le budget primitif de l’année 2011 pour le budget M 
49 Assainissement de la commune qui s’équilibre comme ci-dessous :……………………………. 

- Fonctionnement : dépenses…………………..     97 279.00 €……………………………… 
                             Recettes …………………..     97 279.00 €……………………………… 

- Investissement : dépenses…………………… 1 464 635.00 €……………………………… 
                           Recettes …………………… 1 464 635.00 €……………………………… 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l’unanimité des membres présents le budget 
primitif 2011 du budget M 49 assainissement tel que présenté ci-
dessus………………………………………………………………………………………………….. 
 
Budget primitif 2011 commune :……………………………………………………………………. 
Monsieur le maire présente au conseil municipal  le budget primitif de l’année 2011 pour le budget M 
14 de la commune qui s’équilibre comme ci-dessous :……………………………………………….. 

- Fonctionnement : dépenses…………………..     239 519.00 €…………………………….. 
                             Recettes …………………..     239 519.00 €…………………………….. 

- Investissement : dépenses……………………        57 320.00 €…………………………….. 
                           Recettes ……………………       57 320.00 €……………………………… 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l’unanimité des membres présents le budget 
primitif 2011 du budget M 14 de la commune tel que présenté ci-dessus………………………….. 



 

Vote taux d’imposition :……………………………………………………………………………… 
Le Maire rappelle au Conseil Municipal les taux d’imposition votés en 2010 :………………………… 

• Taxe d’habitation :  ------------------------   7.14 %........................................................ 
• Taxe Foncier Bâti :  ------------------------ 12.85 %......................................................... 
• Taxe Foncier Non Bâti :  ------------------ 41.27 %........................................................ 

Le Conseil Municipal après en avoir  délibéré, reconduit à l’unanimité, les Taux d’Imposition des 
Contributions Directes, pour l’exercice 2011 de la façon suivante :………………………………… 

• Taxe d’habitation :  ------------------------   7.14 %....................................................... 
• Taxe Foncier Bâti :  ------------------------ 12.85 %......................................................... 
• Taxe Foncier Non Bâti :  ------------------ 41.27 %........................................................ 

 
Questions diverses :…………………………………………………………………………………… 

- Stationnement sur la place de la Mairie…………………………………………………………. 
- Chiens errants, la fourrière sera contactée………………………………………………............. 

 
Fin de la séance à 22h15. 
 


